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   Avant-propos 
 
 

Le 25 mai 2011, le Conseil scolaire acadien provincial (CSAP), établi en Nouvelle-Écosse en 1996, célèbre son 15e 
anniversaire.  Conformément à la Loi sur l’éducation, le CSAP offre aux enfants des parents ayants droit un programme 
d'enseignement en français langue première, livre et administre tous les programmes d'enseignement en français langue 
première et s’assure que l’école publique dans laquelle est offert un programme d'enseignement en français langue 
première est connue comme «école acadienne».  

Le CSAP est doté, conformément à cette même loi, de responsabilités additionnelles par rapport à celles normalement 
investies à un conseil scolaire public dans la province de la Nouvelle-Écosse notamment la promotion du programme 
d'enseignement en français langue première et la diffusion de l'information à son sujet; l’enrichissement de son matériel 
didactique d'information relative à la culture acadienne et dans le cadre de ses programmes d'enseignement, la 
promotion, par des activités, de la culture acadienne et la langue française. 

Par le biais de son plan stratégique 2010-2014, adopté dans son ensemble le 11 avril 2010, le CSAP suit le chemin 
accompli, entre autres, dans le recrutement d’enseignants spécialisés, le recrutement des ayants droit, l’image publique 
du CSAP, l’équité entre les écoles et  l’inclusion des parents dans la vie et les activités de toutes nos écoles. 
 
La direction générale présente, au Conseil, dans un rapport annuel, le suivi du plan opérationnel ainsi que l’impact des 
stratégies et actions entreprises permettant alors au Conseil de s’assurer que ses objectifs soient atteints.     

 
Avec l’ouverture de la nouvelle école à Chezzetcook en septembre 2011, le CSAP compte maintenant vingt et une  (21) 
écoles réparties dans l’ensemble de la province de la Nouvelle-Écosse.  Ces écoles sont regroupées en trois grandes 
régions administratives:   la région Nord-est (4 écoles), la région Centrale (8 écoles) et la région du Sud-ouest (9 écoles). 

 
A la rentrée scolaire 2010/11, l’ensemble des écoles du CSAP accueille 4 677 élèves (une augmentation de 169 élèves) 
en offrant premièrement une programmation complète en français langue première, de la maternelle à 12ème année à 
4,316 élèves (une augmentation de 89 élèves).   Douze (12) des écoles élémentaires eux-mêmes, la région de 
Chezzetcook et les autres quatre (4) écoles élémentaires par le biais de partenariat offrent le programme Grandir en 
français – accueil/francisation à 361 élèves âgés de quatre ans (une augmentation de  80 élèves). 
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Le Conseil œuvre toujours à la mise en place davantage de services pour répondre à un éventail de besoins de sa 
clientèle : classes de francisation, programme « Grandir en français », accès à des cours de formation professionnelle, 
baccalauréat international, emphase sur la littératie et la numératie.  Les initiatives «Vie et apprentissage» du ministère 
de l'Éducation appuient les efforts du Conseil dans la mise en place de ces services. 
 
Le CSAP continue d’être très encouragé par les résultats de ses élèves lors des tests d’évaluation provinciale démontrant 
qu’ils continuent de rencontrer davantage les attentes du ministère de l’Éducation. 
 
Le CSAP œuvre à assurer que les défis économiques de ces temps n’empiètent particulièrement pas sur le progrès 
accompli et plus particulièrement sur les besoins futurs d’un conseil en croissance.  Il nous incombe de souligner que le 
CSAP demeure le seul conseil scolaire en Nouvelle-Écosse en voie de croissance. 
 
Le Conseil souligne l’effort et la volonté des communautés acadiennes et francophones de vivre leur culture et leur 
identité en français, dans un milieu minoritaire en apportant un appui aux communautés dans leurs démarches pour 
l’établissement de centres communautaires. 
 
Cette année, dans la première année d’une réduction du financement des conseils scolaires au plan provincial, le CSAP 
réussi à présenter un budget équilibré.  Des réductions de ce genre qui s’annonce pour quelques années vont 
certainement empiéter sur les grands objectifs dont le CSAP s’était dotés avec l’adoption de son plan stratégique 2010-
2014.  Le CSAP continue de revendiquer les besoins de l’éducation en français en Nouvelle=Écosse et le niveau de 
financement nécessaire. 
 
Enfin, le Conseil scolaire encourage la communauté scolaire de faire siens, la mission, la vision et les grands objectifs de 
la planification stratégique 2010-2014.  Ensemble, nous pouvons continuer de contribuer aux succès des jeunes auprès 
de nos communautés acadiennes et francophones d’aujourd’hui et de demain. 
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Gouvernance du CSAP 
 
 
Composé de 17 membres élus tous les quatre ans lors des élections municipales en Nouvelle-Écosse, le Conseil est   
responsable de la gouvernance du Conseil.  La Loi sur l’éducation et les règlements détaillent les responsabilités du 
Conseil envers la ministre de même qu’envers le contrôle et la gestion des écoles publiques sous sa juridiction.   Le 
présent mandat qui a débuté en 2008 prend fin en octobre 2012.  Présentement, les membres du Conseil sont : 
 
 

Clare  Marcel Cottreau  Argyle Jeanelle d’Entremont  Sydney Clermont Charland  
   Kenneth Gaudet    Donald Doucette 
   Sophie Thériault    Donald Jacquard 
 

Halifax Jacques LeBlanc  Chéticamp Gilles-A. LeBlanc  Rive-Sud Hank Middleton 
   Emmanuel Nahimana   Léonard LeFort 

   André Surette 
 

Richmond Louise Marchand  Pomquet et Alfred Benoit   Greenwood Hélène Lavigne 
   Blair Léo Samson  Truro 

 
 

La présidence et la vice-présidence du conseil sont élues annuellement par les membres du conseil et les officiers 
actuels sont Kenneth Gaudet, président et Clermont Charland, vice-président.  Le conseil se rencontre quasi tous les six 
semaines lors des fins de semaine dans les différentes régions géographiques de la province sous sa juridiction. Ces 
réunions, qui sont ouvertes au public, sont appuyées par une structure de comités légiférés et de comités mandatés par 
le conseil. 
 
La structure de comités légiférés et de comités mandatés par le conseil, qui se rencontrent habituellement par le biais de 
VIA, appuient le Conseil dans son travail. 
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Mission, vision et  valeurs 
 
 
Mission 
• Le Conseil scolaire acadien provincial de Nouvelle-Écosse offre aux personnes d'origine acadienne et aux personnes 

francophones une éducation de première qualité en français langue première, incluant l'enseignement de l'anglais 
langue première, en tenant compte de l'identité et de la culture acadienne en Nouvelle-Écosse. 

(Adopté le 27 août 2006) 

À noter que les élèves reçoivent également une éducation en anglais de niveau langue première, c’est-à-dire, les élèves 
du CSAP reçoivent une éducation en français langue première tout en suivant le même cours de langue anglaise que les 
élèves anglophones de la province.  
 
A noter également que  la notion de “personnes d’origine acadienne” a été choisie pour bien indiquer que le CSAP 
accueille les enfants d’origine acadienne, qu’ils soient francophones ou anglophones, et ce en vertu de la clause “grand-
père”. 

 
 
Vision 
• Le Conseil scolaire acadien provincial vise à offrir des services au plus grand nombre d'élèves admissibles et vise à 

assurer le développement de chaque élève, afin de former des citoyennes et citoyens fiers et engagés envers la 
langue française, leur culture et leur communauté, ayant le sens des responsabilités, compétents dans les deux 
langues officielles du pays et ouverts sur le monde. 

(Adopté le 11 avril 2010) 
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Valeurs 
 

 
• Développement de l’élève 

Le CSAP considère le développement de l’élève comme sa raison d’être. 

• Excellence 

Le CSAP vise à atteindre la meilleure qualité possible dans l’exécution de sa mission et de ses objectifs. 

• Sentiment d’appartenance 

Le CSAP vise à ce que toutes les personnes qui étudient ou œuvrent au CSAP se sentent partie d’une équipe 
orientée vers un but commun. 

• Respect 

Le CSAP est une communauté scolaire basée sur le respect. 

• Démocratie 

Le CSAP encourage la participation et la consultation dans les prises de décision. 

• Transparence 

Le CSAP rend compte, en toute transparence, des actions et des résultats du système éducatif aux parents et à ses 
partenaires. 
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• Équité 

Le CSAP traite chaque école et chaque communauté en toute équité. 

• Qualité de vie au travail 

Le CSAP prend les mesures appropriées pour assurer à ses employés un milieu sécuritaire qui favorise la croissance 
personnelle et professionnelle. 

• Développement de la santé physique et mentale 

Le CSAP offre un milieu de vie favorisant la santé physique et mentale des élèves. 

• Communications 

Le CSAP favorise une communication ouverte et transparente, à l’interne comme à l’externe. 

• Partenariat 

Le CSAP reconnaît l’importance de maintenir des liens avec les autres intervenants en éducation. 

• Diversité 

Le CSAP encourage la diversité dans ses écoles. 
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• Spécificité du CSAP 

En vertu de l'article 16 de la Loi concernant l'éducation de Nouvelle-Écosse : 

Le Conseil scolaire acadien provincial a pour rôle :          
            
a) de promouvoir le programme d'enseignement en français langue première et de diffuser de l'information à son 
sujet ; 

b) d'enrichir son matériel didactique d'une information relative à la culture acadienne ;                                                           

c) dans le cadre de ses programmes d'enseignement, de promouvoir, par des activités, la culture acadienne et la 
langue française." 
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Équipe de gestion 
 

 
L’équipe de gestion (programmes et services aux élèves, opérations, finances. ressources humaines, directions 
régionales) est sous la direction et l’encadrement de la direction générale qui elle relève du conseil.  La direction 
générale a les mandats suivants concernant la structure administrative: 
 

(i) responsabilité globale des secteurs et de la supervision des directions de ces secteurs et 
 

(ii) responsabilité des fonctions dans seulement les catégories prescrites suivantes :  
 

(a) relations avec la communauté, 
 

(b) planification stratégique/planification des affaires, 
 

(c) communications,  
 

(d) normes de responsabilité, et  
 

(e) cadre d'amélioration continue.  
 
Nous vous saurions gré de consulter « Annexe 1 » pour un organigramme détaillé.  
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Secteur des programmes et services aux élèves: 
Ce secteur relève de la  direction des programmes et services aux élèves (approuvée pour la durée du projet 
d’élaboration de programmes d’études) et de trois directions régionales approuvées par le ministère pour reconnaître les 
défis géographiques d'un conseil provincial, différents de ceux des autres conseils régionaux en Nouvelle-Écosse. 

La direction des programmes et services aux élèves assume la responsabilité des fonctions dans seulement les 
catégories prescrites suivantes:  

(i) services aux élèves,  

(ii) mise en œuvre du programmes d’études,  

(iii) respect des cultures et droits de la personne,  

(iv) qualité et responsabilité d'éducation,  

(v) appui principal dans le domaine des programmes et des services aux élèves,  

(vi) au nom de la direction générale, les directions d’école, y compris la supervision et l'évaluation,  

(vii) la technologie dans le programme d'études et les salles de classe,  

(viii) perfectionnement professionnel des enseignant(e)s,  

(ix) comités d'école consultatifs, y compris les plans d'amélioration des écoles, et  

(x) éducation communautaire et éducation pour adultes, si c'est applicable, et tous les programmes additionnels 
destinés aux élèves   
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Secteur des opérations: 
Le secteur des opérations relève d'une direction des opérations assumant des fonctions dans seulement les catégories 
prescrites suivantes :  

(i) gestion des édifices, y compris l'accès de la communauté,  

(ii) construction de nature capitale, additions et changements,  

(iii) transport des étudiants,  

(iv) technologie, et  

(v) appui principal dans le domaine des opérations.  

 

  Secteur des finances: 
Le secteur des finances relève d'une direction des finances qui exerce ses fonctions dans seulement les catégories 
prescrites suivantes :  

(i) budgets,  

(ii) comptabilité, y compris la paie,  

(iii) risque (assurances),  

(iv) achats,  



 

 

12 
(v) appui aux vérifications,  

(vi) appui principal dans le domaine des finances, et  

(vii) gestion des fonds générés par les écoles.  

Secteur des ressources humaines: 
Ce secteur relève d'une direction des ressources humaines avec des fonctions dans seulement les catégories prescrites 
suivantes :  

(i) relations avec la main-d’œuvre, y compris l'appui des négociations locales et provinciales,  

(ii) systèmes d’appréciation du rendement et de planification de gestion de la croissance,  

(iii) perfectionnement professionnel des employés (sauf les enseignants) et coordination du programme de 
développement professionnel du système,  

(iv) équité d'emploi,  

(v) santé et sécurité,  

(vi) santé du personnel,  

(vii) planification de succession,  

(viii) coordination de la dotation du personnel,  

(ix) recrutement et placement du personnel, et  

(x) appui principal dans le domaine des ressources humaines.  
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Rapport annuel des réalisations 2010-11 

 

OBJECTIF 1 
 Valoriser la qualité et l’utilisation de la langue française 

dans les écoles du Conseil scolaire acadien provincial 

                                
Stratégie 1 :  

Créer des opportunités 
de vivre en français 
dans un contexte 
contemporain 
francophone en tenant 
compte des valeurs 
partagées de la 
communauté 
 

  
• Les élèves du CSAP ont participé à divers concours en français : 

 
- Concours d’art oratoire - 40 élèves de 10 écoles ont participé à la finale 

et 16 participants au concours organisé par Canadian Parents for 
French. 
 

- Foire de sciences  - 7 écoles ont participé au niveau provincial avec 31 
projets par 53 élèves 

 
- Foire de Patrimoine - 3 écoles ont participé – 24 élèves 

 
- Les élèves d’une école secondaire ont participé aux Concours de 

débats à l’échelle provinciale et nationale. 
 

• Une formation sera offerte à un enseignant de chaque école du CSAP 
avec des élèves de la 7e à la 12e pour la mise sur pied d’un club de débat 
l’année prochaine.  Une session sera offerte dans chacune des écoles par 
le responsable de la fédération des débats en Atlantique. Une courte 
présentation sera offerte aux directions d’école lors de leur réunion 
provinciale du mois de mai. 
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Stratégie 2 :  
 
Mobiliser l’apprenant à 
vouloir améliorer la 
place du français dans 
son école afin de 
développer et d’affirmer 
son identité acadienne 
et francophone. 
 

  
• Des sessions de formation ont été offertes aux enseignants, aux animatrices 

culturelles et aux élèves dans l’utilisation du tableau évolutif et des 
composantes essentielles du Passeur culturel – Construction identitaire de 
l’ACELF. 
 

• Le CSAP a travaillé avec le Conseil jeunesse provincial (CJP) et a offert une 
session axée sur le tableau évolutif et renforcer le rôle et la place du conseil 
étudiants lors du rassemblement  « Prends ta place ». 

 
Stratégie 3 : 
  
Modéliser et enseigner de 
façon explicite, à 
l’intérieur des contextes 
et des situations 
d’apprentissages 
propices, des habiletés 
langagières qui 
provoqueront des 
améliorations durables et 
profondes à la qualité de 
la langue utilisée. 

 

 

 

 

  
• Une analyse du cours « Français sans fautes » a été faite pour possibilité de 

l’offrir au personnel du CSAP et par la suite 130 personnes sont présentement 
inscrites au cours. 
 

• Une capsule linguistique a été ajoutée dans l’Entre-nous tous et sera 
prochainement distribuée (avec d'autres) aux directions d’école afin de les 
afficher sur les babillards électroniques. 
 

• Tout le personnel enseignant qui a suivi des sessions de formation en 
mathématiques a été poussé à travailler fort à intégrer le développement des 
habiletés langagières dans toute activité réalisée en mathématiques.  Des 
coffrets audio, comprenant des comptines et des chansons, seront mis dans les 
écoles. Ces coffrets accompagnent les nouveaux programmes de 
mathématiques de la maternelle à la 2e année. Ils visent l’acquisition des 
habiletés langagières et mathématiques. 

 

 
 
 



 

 

15 
 
Continuation 
Stratégie 3 : 
  
Modéliser et enseigner de 
façon explicite, à 
l’intérieur des contextes 
et des situations 
d’apprentissages 
propices, des habiletés 
langagières qui 
provoqueront des 
améliorations durables et 
profondes à la qualité de 
la langue utilisée. 

 
• Les mentors en littératie, à chaque mois, travaillent à la co planification et au co 

enseignement de stratégies en communication orale et de structures 
langagières dans toutes les matières. Les mentors en numératie travaillent de 
proche avec le personnel enseignant à utiliser des structures langagières 
correctes, concises et simples lors de leurs pratiques d’enseignement des 
mathématiques. Une liste des termes clés est offerte à chaque enseignante et 
enseignant. 
 

• Une banque d’activités de mathématiques de la maternelle à la 9e année est 
mise entre les mains du personnel enseignant (format document imprimé et 
version numérique). Ces activités multidisciplinaires s’intègrent aux 
mathématiques, à la littératie, aux sciences et aux sciences sociales  

 
 

.   
 
Stratégie 4 :  
 
Optimiser l’utilisation de 
ressources et de 
situations 
d’apprentissage qui 
apportent des 
améliorations durables 
et profondes dans la 
valorisation et la qualité 
de la langue.  

 
 
 
 

  
• Trois écoles secondaires ont reçu un appui intensif pour assurer l’utilisation 

de stratégies gagnantes favorisant l’expression orale chez les élèves.  Une 
évaluation de la stratégie en vigueur  a été faite pour développer  un plan à 
long terme pour ces écoles.  Une analyse des résultats des autres écoles a 
été faite afin de déterminer les besoins pour l’année prochaine. 
 

• Une structure est en place pour assurer l’utilisation des stratégies gagnantes.  
Les directions d’école ont reçu une formation sur l’utilisation des visites 
éclaires pour assurer un meilleur contrôle.  Ces visites ont été débutées.  Les 
agentes dans les 3 régions ont reçu un tableau Excel avec des descripteurs 
qui sont indicateurs de mise en œuvre de pratiques gagnantes en français.  
Les agentes visitent chaque enseignant de M-8 pour discuter de ces items et 
pour remplir le profil. 
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Continuation 
Stratégie 4 :  
 
Optimiser l’utilisation de 
ressources et de 
situations 
d’apprentissage qui 
apportent des 
améliorations durables 
et profondes dans la 
valorisation et la qualité 
de la langue.  

 
 

 
• Un profil similaire est en place pour le programme Grandir en français. 

  
• Le CPRP est en train d’analyser les besoins du système afin d’identifier les 

ressources prioritaires à développer et un plan d’action à long terme sera 
déterminé au printemps. 
 

• Les nouveaux programmes ont un contenu acadien avec les ressources 
connexes.  Il y a des RAS dans le programme de français M-8 qui exigent que 
l’élève connaisse les auteurs, illustrateurs acadiens et francophones et qu’il 
fasse des liens avec son vécu.    Les nouveaux programmes d’études de 
sciences humaines M à 3 et 4 à 6 mettent de l’avant l’histoire et la réalité 
contemporaines de la francophonie canadienne et internationale. 
 

• Mise en place d’un système de vidéoconférence web dans chacune des 
écoles  – pour offrir des rencontres à distance.  
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OBJECTIF 2 

 Recruter et retenir les élèves admissibles, de même qu’un 
personnel compétent et spécialisé 

 
Stratégie 1 :  
 
Promouvoir les 
réussites de tous nos 
apprenants et les 
avantages d’un système 
scolaire acadien et 
francophone partout en 
Nouvelle-Écosse et au 
niveau national et 
international. 

  
• La cinquième Semaine de la promotion de l’éducation acadienne et 

francophone de la Nouvelle-Écosse a eu lieu du 7 au 11 mars 2011.  Afin de 
rejoindre le plus grand nombre d’individus possible, le CSAP a lancé un blitz 
médiatique : un site web liste l'horaire des activités organisées et les 
coordonnées des écoles du CSAP; des annonces bilingues indiquant les 
forces des élèves du CSAP ont été placées dans les médias écrits; des 
annonces expliquant les avantages qu’offre une éducation en français ont été 
diffusées à travers la province par l'entremise de la radio et de la télévision 

 
• 3 soirées d’information et d’inscriptions à la maternelle visant le recrutement 

et la rétention des élèves ont eu lieu (le 19 octobre 2010, le 18 janvier 2011, 
le 9 mars 2011 pendant la Semaine de promotion de l’éducation) 
 

• Un dépliant/guide pour aider les écoles à encadrer l’accueil des parents et 
futurs parents a été  développé et remis à tous les enseignants lors de la 
tournée provinciale du secteur des programmes et services aux élèves. 

 
• Un jeu questionnaire a été placé sur le site web du CSAP afin de 

promouvoir le CSAP.  Thèmes : Connaissez-vous le CSAP, Semaine de 
promotion de l’éducation en français en NÉ, l’Apprentissage et le cerveau 

 
• Participation aux foires de carrières aux universités suivantes : 

Université d’Ottawa, Université de Québec à Montréal – rencontres avec 
des orthophonistes, psychologues scolaires et  enseignantes en adaptation 
scolaire. 

 
• Embauche d’une orthophoniste qualifié 
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Stratégie 2 :  

Mettre sur pied des 
programmes de 
succession qui assurent 
une continuité de 
services de qualité au 
CSAP (les directions, les 
mentors, enseignants 
ressources, etc.) 

  
• L’équipe de gestion et le secteur des programmes utilisent un nouveau format 

pour leurs rapports mensuels qui met en valeur les objectifs du plan 
stratégique et qui souligne les efforts directement en lien avec les 3 axes- 
leadership, pratiques pédagogiques et attentes élevées pour tous. 
 

• Les directions adjointes d’école ont été invitées à participer à au moins une 
réunion  régionale des directions d’école. 
 
 
. 

                             
Stratégie 3 : 

Mettre sur pied un plan 
de formation continue 
qui vise à accompagner 
le personnel dans leur 
développement 
professionnel. 
 

  
• Un  comité  a été mis en place avec le mandat de revoir la directive et la 

procédure d’appréciation du rendement du personnel enseignant afin d’être 
en lien avec les trois axes du plan stratégique.  Le comité s’est réuni à 
plusieurs reprises.  La révision de la procédure et de la directive de 
l’appréciation du rendement du personnel enseignant est complétée  en 
ébauche et sera présentée aux directions d’écoles les 3 et 4 mai 2011. 

 
 

                            
Stratégie 4 :  

Mettre en place un  
mécanisme de rétention 
et de recrutement des 
élèves et du personnel 
 
 
 

  
• Les 11 dernières écoles ont été accompagnées dans l’élaboration de leur 

plan de rétention et de recrutement des élèves et du personnel.  Toutes les 
écoles ont eu leur session de sensibilisation avec leur personnel. 
 

• Les deux écoles qui avaient piloté le nouveau plan de recrutement ont fait une 
présentation aux autres écoles lors de la réunion provinciale des directions 
d’école du mois de décembre 2010 dans le but  de partager leurs réussites et 
les défis rencontrés. 
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Continuation        
Stratégie 4 :  

Mettre en place un  
mécanisme de rétention 
et de recrutement des 
élèves et du personnel 

 
• Il a eu trois horaires de formés pour accommoder les écoles en tenant le 

principe de quatre périodes synchronisées pour offrir des cours en ligne. 
 

                            
Stratégie 5 :  
 
Créer les conditions 
favorables et mettre en 
œuvre les pratiques 
gagnantes qui 
répondent aux besoins 
de tous les apprenants. 
 
 

  
• Le personnel enseignant du CSAP, à l’échelle provinciale, a participé 

activement à une journée de formation qui a traité la thématique suivante : 
« Renforcer le comportement positif dans les écoles du Conseil scolaire 
acadien provincial. D’après le contenu des sessions partagées, les 
participants ont été capables de revisiter le modèle mental et comprendre 
l’impact des émotions sur les comportements.  

 
• Les participants ont également exploré des stratégies pour construire les 

comportements souhaités ainsi que le «Code de conduite provincial » dans 
les écoles publiques de la Nouvelle-Écosse. 

• Ouverture de deux nouvelles écoles – Rive-Sud, secondaire du Sommet 
 

• Rénovations à l’École de Truro et Centre scolaire Étoile de l’Acadie. 
Stratégie 6 : 

Mettre en place des 
outils de mesure qui 
évaluent l’efficacité des 
actions prises pour 
atteindre les stratégies 
visées 

  
• Des composantes de l’outil à développer ont été identifiées. 
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OBJECTIF 3 

 Mettre en œuvre des moyens pour offrir aux élèves l’accès à une 
variété de cours et d’expériences adaptés à leurs intérêts et à 

leurs besoins 
 
Stratégie 1 :  
 
Mettre en place un 
encadrement 
pédagogique qui favorise 
l’épanouissement de tous 
les apprenants. 

  
• Les démarches ont été entamées pour identifier un enseignant et mettre 

en œuvre le cours Économie 12 du Bac international en ligne pour le 
deuxième semestre de l’année scolaire 2011-2012. 

 
Stratégie 2 :  
 
Mettre en œuvre des 
pratiques gagnantes qui 
permettent de répondre 
aux intérêts et aux 
besoins de tous les 
apprenants. 

 • Formation pour mettre en œuvre les programmes de maths et de français 
accompagnés d’une trousse d’évaluation.  
Travail avec les enseignants pour créer et utiliser des outils directement en 
lien avec les RAS du programme de français.  Création un document d’appui 
pour accompagner l’Outil de dépistage 3e année avec des copies types.  

• Deux « moodles » ont été développés pour regrouper toutes les ressources 
crées par les enseignants, les mentors et les conseillers pour appuyer la mise 
en œuvre de l’initiative en littératie et le nouveau programme d’études de 
français.  Ces ressources facilitent et encouragent l’intégration de la 
technologie pour soutenir et engager les apprenants.   Tous les enseignants 
du CSAP peuvent y accéder.  
 

• Élaboration des trousses de vérification des acquis en mathématiques de la 
4e à la 7e année qui visent à évaluer les acquis des élèves qui ont des 
difficultés en math. Intégration d’outils technologiques en mathématiques qui 
respectent la différenciation au niveau de l’enseignement, de l’apprentissage 
et de l’évaluation, (de la maternelle à la 6e année). 
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OBJECTIF 4 
 Offrir aux élèves un milieu de vie propice au 

développement et au maintien de la santé physique 
                               
Stratégie 1 :  

Faire la promotion et 
modéliser un style de vie 
où la santé et bien-être est 
une composante 
indispensable à la réussite 
de chaque apprenant. 

 

  
• Les écoles ont participé à un tournoi d’empilage de verres. 

 
• Afin de développer chez les jeunes une attitude de réflexion et de conscience 

de leur santé, une mise à jour du site web d’Écoles-Santé a été faite. 
 

• Une formation pour les enseignants et les bénévoles  a eu lieu dans la 
manipulation des aliments pour les petits déjeuners. 

 
• La promotion de la bonne nutrition par la modélisation du petit déjeuner a été 

faite durant la tournée provinciale. 
 

• La  promotion de la bonne nutrition a été faite par le financement de comptoir 
de "soties" dans la majorité des écoles. 
 

 
Stratégie 2 :  
 
Mettre en place des 
interventions concrètes 
qui favorisent 
l’apprentissage actif et le 
bien-être de tous. 

 

  
• Afin d’augmenter les occasions de participer aux activités 

sportives/physiques, la promotion du programme « Courir pour le plaisir » a 
été faite dans toutes les écoles du CSAP.  Il y a dix écoles qui participent. 
 

• Une journée d’athlétisme pour toutes les écoles élémentaires du Sud-Ouest a 
été organisée. 
 

• Les écoles ont été présentées avec la cible de  30 minutes d’activités 
physiques par jour qui respect le document « Temps d’enseignement, temps 
d’apprendre ».    
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Stratégie 3 :  

Mettre en œuvre des 
pratiques pédagogiques à 
privilégier pour favoriser 
la santé et le bien-être de 
l’individu/ apprenant. 

  
• L’élaboration d’un nouveau programme d’études en éducation physique 

(maternelle à 6e année) est commencée. 
 

 

                               
Stratégie 4 :  

Mettre en place des outils 
de mesure qui évaluent 
l’efficacité des actions 
prises pour atteindre les 
stratégies visées 

  
• Des composantes de l’outil à développer ont été identifiées. 
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OBJECTIF 5 

 Transmettre la connaissance de la culture des Acadiens et autres 
francophones et contribuer à accroître sa vitalité et ses valeurs 

communautaires, le tout dans un contexte contemporain 

                               
Stratégie 1 : 

Assurer l’utilisation 
judicieuse de ressources 
et situations 
d’apprentissage qui 
développe son sens 
d’appartenance à la 
communauté acadienne et 
francophone. 

 

 

  
• Les nouveaux programmes d’études de sciences humaines M à 3 et 4 à 6 

mettent de l’avant l’histoire et la réalité contemporaines de la francophonie 
canadienne et internationale. 
 

• Pendant les rencontres des directions d’école par région, des pratiques 
gagnantes face à la langue parlée dans nos écoles et la culture ont été 
partagées. 

 
• Les éducatrices du programme Grandir en français ont reçu une formation sur 

« Voir grand, petit à petit » et par la suite les centres ont organisé une session 
pour les parents. 

 
• Le matériel de « Voir grand, c’est l’élémentaire » a été distribué et des 

sessions pour les enseignants de la maternelle et de la 2e année ont eu lieu.  
Par la suite, les écoles ont organisé des sessions pour les parents. 

 
• Les écoles vont offrir (mi-juin) la session Bienvenue à la maternelle telle 

qu’offerte depuis deux ans. Les éducatrices ont aussi assisté à un atelier et 
reçu le matériel de formation « J’apprends en m’amusant » pour les parents 
de Grandir en français.  Ceci a été possible grâce à un partenariat entre le 
CSAP et l’équipe alpha qui paie le matériel de formation et les ressources 
pour les parents.  
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Stratégie 2 : 

Utiliser des ressources 
artistiques et culturelles 
du milieu acadien et 
francophone pour 
accroître son sens 
d’appartenance et 
acquérir des repères 
culturels 

  
• Nos écoles sont maintenant membres de  Rad Arts/Cerf-Volant (banque 

d’artistes francophones de spectacles scolaires).   
 

• On peut retrouver des beaux profils de nos communautés en allant sur le site 
de la  Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada 
http://www.fcfa/profils.  Les écoles ont été invitées d’utiliser ce site. 

                                
Stratégie 3 : 

Faire vivre plusieurs 
dimensions liées à 
l’identité culturelle 
acadienne et francophone 
pour accroître son sens 
d’appartenance et 
acquérir des repères 
culturels (arts, sciences, 
langue, histoire). 

 

 

 

 

 

  
• Le Conseil jeunesse provincial (CJP)  en partenariat avec le CSAP a fait une 

tournée des écoles secondaires pour donner une formation aux conseils 
étudiants et les animateurs culturels sur l’organisation et la gestion de réunion 
efficace. 
 

• Le CSAP a travaillé avec le Conseil jeunesse provincial (CJP) pour offrir une 
session axée sur le tableau évolutif et renforcer le rôle et la place du conseil 
étudiants.   Une session a été offerte  sur le tableau évolutif lors de la 
conférence Prends ta place puis une tournée a eu lieu en janvier par le CJP 
pour discuter du rôle et du fonctionnement des conseils étudiants. 

mailto:info@fcfa.ca?Subject=Communication%20du%20site%20Web
http://www.fcfa/profils


 

 

25 
                               
Stratégie 4 : 

Offrir des expériences 
authentiques où les 
apprenants peuvent faire 
des liens entre leur 
quotidien et la culture 
acadienne et francophone 
pour accroître le sens 
d’appartenance à la 
communauté. 

  
• Les nouveaux programmes d’études de sciences humaines M à 3 et 4 à 6 

mettent de l’avant l’histoire et la réalité contemporaines de la francophonie 
canadienne et internationale. 

 
• 212 élèves du CSAP ont participé au concours « Défis créativité » de Grand-

Pré. Le Conseil consultatif pour l'Inscription de Grand-Pré comme site du 
Patrimoine mondial de l'UNESCO avait invité les jeunes du CSAP de 10 à 18 
ans à participer à ce concours.  Les élèves ont créé un dessin, une peinture 
ou un collage qui représentait ce qui est spécial au sujet de Grand-Pré. Les 
pièces d’art des gagnants sont affichées sur le site Web du projet d’Inscription 
Grand Pré à l’adresse suivante : 

                       http://www.inscriptiongrandpre.ca/photocontest_acadie.html 

                               
Stratégie 5 : 

Mettre sur pied des 
projets de partenariats 
innovateurs et efficaces 
qui renforcent la capacité 
des écoles du CSAP. 

 

 

 

 

 

  
• Des ententes communautaires ont été concrétisées entre les organismes 

communautaires et les écoles du Carrefour, du Sommet et du Centre scolaire 
de la Rive-Sud. 

 
• Ouvertures des Centres communautaires Par-en-Bas, Sommet et Rive-Sud. 

 
• Le programme de Grandir en français a été offert dans la communauté de 

West Chezzetcook. 
 

• Il y a eu une augmentation de 48 places dans le Programme de Grandir en 
français  pour un total de 361 élèves. 

 
• Une session de formation a été livrée à tous les Conseils d’école consultatifs 

(CEC) des écoles du CSAP. 

http://www.inscriptiongrandpre.ca/photocontest_acadie.html


 

 

26 
                               
Stratégie 6 : 

Mettre en place des outils 
de mesure qui évaluent 
l’efficacité des actions 
prises pour atteindre les 
stratégies visées. 

  
• Des composantes de l’outil à développer ont été identifiées. 

 

 

Autres : 

• Mise en place de stratégies afin de réduire la consommation d’essence des autobus. 
• Mise en place de stratégies afin de réduire la consommation d’énergie dans les écoles. 

 
*Ce rapport de réalisations est un suivi aux actions précises du plan stratégique. Il y a eu beaucoup plus d’initiatives au 
niveau des écoles qui ne sont pas reflétées dans ce document.  
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Objectifs 

 
 
Les objectifs du CSAP conformément à la planification stratégique 2010-2014 complétée en 2010 sont les suivants :  
 
• OBJECTIF 1 :  

 
Valoriser la qualité et l’utilisation de la langue française dans les écoles du Conseil scolaire acadien provincial. 
 

• OBJECTIF 2 :  
 
Recruter et retenir les élèves admissibles, de même qu’un personnel compétent et spécialisé. 
 

• OBJECTIF 3 :  
 
Mettre en œuvre des moyens pour offrir aux élèves l’accès à une variété de cours et d’expériences adaptés à leurs 
intérêts et à leurs besoins. 
 

• OBJECTIF 4 :  
 
Offrir aux élèves un milieu de vie propice au développement et au maintien de la santé physique. 
 

• OBJECTIF 5 :  
 
Transmettre la connaissance de la culture des Acadiens et autres francophones et contribuer à accroître sa 
vitalité et ses valeurs communautaires, le tout dans un contexte contemporain. 
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Stratégies pour 2011-2012 
 
 
Les stratégies du CSAP élaborées suite à la planification stratégique 2010-2014 sont les suivants :  
 
• OBJECTIF 1 : 

 
Valoriser la qualité et l’utilisation de la langue française dans les écoles du Conseil scolaire acadien 
provincial. 

 
STRATÉGIES : 
 
1. Créer des opportunités de vivre en français dans un contexte contemporain francophone en tenant compte des 

valeurs partagées de la communauté. 
 

2. Mobiliser l’apprenant à vouloir améliorer la place du français dans son école afin de développer et d’affirmer son 
identité acadienne et francophone. 

 
3. Modéliser et enseigner de façon explicite, à l’intérieur des contextes et des situations d’apprentissages propices, 

des habiletés langagières qui provoqueront des améliorations durables et profondes à la qualité de la langue 
utilisée. 

 
4. Optimiser l’utilisation de ressources et de situations d’apprentissage qui apportent des améliorations durables et 

profondes dans la valorisation et la qualité de la langue. 
 

5. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies 
visées. 
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• OBJECTIF 2 :  
 
Recruter et retenir les élèves admissibles, de même qu’un personnel compétent et spécialisé. 

 
STRATÉGIES : 
 
1. Promouvoir les réussites de tous nos apprenants et les avantages d’un système scolaire acadien et francophone 

partout en Nouvelle-Écosse et au niveau national et international. 
 

2. Mettre sur pied des programmes de succession qui assurent une continuité de services de qualité au CSAP (les 
directions, les mentorats, enseignants ressources, etc.) 
 

3. Mettre sur pied un plan de formation continue qui vise à accompagner le personnel dans leur développement 
professionnel. 
 

4. Mettre en place un mécanisme de rétention et de recrutement des élèves et du personnel. 
 

5. Créer les conditions favorables et mettre en œuvre les pratiques gagnantes qui répondent aux besoins de tous les 
apprenants. 
 

6. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies 
visées. 
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• OBJECTIF 3 :  
 
Mettre en œuvre des moyens pour offrir aux élèves l’accès à une variété de cours et d’expériences adaptés à 
leurs intérêts et à leurs besoins. 
 
STRATÉGIES : 
 
1. Mettre en place un encadrement pédagogique qui favorise l’épanouissement de tous les apprenants. 

 
2. Mettre en œuvre des pratiques gagnantes qui permettent de répondre aux intérêts et aux besoins de tous les 

apprenants. 
 

3. Mettre à la disposition des apprenants les ressources pertinentes pour atteindre leur plein potentiel. 
 

4. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies 
visées 
 
 

• OBJECTIF 4 :  
 
Offrir aux élèves un milieu de vie propice au développement et au maintien de la santé physique. 

 
STRATÉGIES : 
 
1. Faire la promotion et modéliser un style de vie où la santé et bien-être est une composante indispensable à la 

réussite de chaque apprenant. 
 

2. Mettre en place des interventions concrètes qui favorisent l’apprentissage actif et le bien-être de tous. 
 

3. Mettre en œuvre des pratiques pédagogiques à privilégier pour favoriser la santé et le bien-être de l’individu/ 
apprenant. 
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4. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies 
visées 
 

 
• OBJECTIF 5 :  

 
Transmettre la connaissance de la culture des Acadiens et autres francophones et contribuer à accroître sa 
vitalité et ses valeurs communautaires, le tout dans un contexte contemporain. 
 
STRATÉGIES : 
 
1. Assurer l’utilisation judicieuse de ressources et situations d’apprentissage qui développe son sens d’appartenance 

à la communauté acadienne et francophone. 
 

2. Utiliser des ressources artistiques et culturelles du milieu acadien et francophone pour accroître son sens 
d’appartenance et acquérir des repères culturels. 
 

3. Faire vivre plusieurs dimensions liées à l’identité culturelle acadienne et francophone pour accroître son sens 
d’appartenance et acquérir des repères culturels (arts, sciences, langue, histoire). 
 

4. Offrir des expériences authentiques où les apprenants peuvent faire des liens entre leur quotidien et la culture 
acadienne et francophone pour accroître le sens d’appartenance à la communauté. 
 

5. Mettre sur pied des projets de partenariats innovateurs et efficaces qui renforcent la capacité des écoles du 
CSAP. 
 

6. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies 
visées. 
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 Finances 

 
Le budget opérationnel du CSAP, pour l’année fiscale 2011-2012, est illustré ci-dessous. 
 

  CONSEIL SCOLAIRE ACADIEN PROVINCIAL 2009-10 Actuel 2010-11 Actuel 2011-12 Budget 
 
  REVENUS - Province de la Nouvelle-Écosse 
                      Gouvernement du Canada 
                      Allocation des conseils municipaux    
                      Autres revenus 
                      Projet - élaboration de programmes 

                   Fonds générés par les écoles  
                   CPRP  
Total des revenus 
 

  
47 215 588 $ 
 2 058 118 $ 

 595 484 $ 
 518 982 $ 
 746 539 $ 

 2 102 163 $ 
 609 296 $ 

53 846 170 $ 

 
47 766 766 $ 

2 682 070 $ 
470 382 $ 
253 993 $ 
782 298 $ 

1 979 281 $ 
866 894 $ 

54 801 684 $ 

 
44 673 800 $ 
 2 650 000 $ 

 675 000 $ 
 390 000 $ 

 1 024 182 $ 
 2 200 000 $ 

 916 200 $ 
52 529 182 $ 

 
DÉPENSES - Gouvernance du conseil scolaire 
                       Administration du conseil scolaire 

                    Administration scolaire et soutien 
                    Instruction et services scolaires 
                    Service aux élèves 
                    Service d’entretien 
                    Transport scolaire 
                    Autres programmes 
                    Allocation des conseils municipaux    
                    Projet - élaboration de programmes 
                    Fonds générés par les écoles 
                    CPRP 
Total des dépenses 
 

 
455 746 $ 

2 365 775 $ 
3 968 751 $ 

22 646 827 $ 
4 669 638 $ 
8 808 345 $ 
5 449 673 $ 

776 727 $ 
595 484 $ 
746 539 $ 

2 068 605 $ 
609 296 $ 

53 161 406 $ 

 
433 979 $ 

2 389 961 $ 
4 084 402 $ 

23 914 968 $ 
4 520 513 $ 
8 289 145 $ 
6 015 747 $ 
1 154 556 $ 

470 382 $ 
782 298 $ 

1 830 012 $ 
866 894 $ 

54 752 857 $ 

 
455 378 $ 

2 397 618 $ 
4 062 650 $ 

23 085 592 $ 
4 702 019 $ 
5 914 828 $ 
5 970 921 $ 
1 124 794 $ 

675 000 $ 
1 024 182 $ 
2 200 000 $ 

916 200 $ 
52 529 182 $ 

SURPLUS ANNUEL 
SURPLUS ACCUMULÉ, DÉBUT DE L’EXERCICE 
SURPLUS ACCUMULÉ, FIN DE L’EXERCICE 
N.B. Surplus accumulé affecté/fonds générés par les écoles 
N.B. Surplus accumulé affecté/CSAP 
N.B. Surplus accumulé non-affecté/CSAP 

684 764 $ 
1 470 065 $ 
2 154 829 $ 

892 367 $ 
75 000 $ 

 1 187 462 $ 

48 827 $ 
2 154 829 $ 
2 203 656 $ 
1 041 636 $ 

483 523 $ 
678 497 $ 

  0 $ 
2 203 656 $ 
2 203 656 $ 
1 041 636 $ 

483 523 $ 
678 497 $ 
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Compressions budgétaires 

 

 

� Augmentation selon la feuille de profil confirmée le 6 mai 2011        32 600 $ 

GRAND TOTAL 32 600 $ 

 

 

 

� Augmentation des salaires/bénéfices            557 600 $ 

� Augmentation des autres coûts            867 000 $ 

� Réductions des dépenses de déplacement                  (200 000) $ 

� Réductions des consultants/15% administration                 (367 000) $* 

� Réductions des équivalences temps plein – suppléance                (150 000) $ 

� Réductions des équivalences temps plein – principes de dotation              (675 000) $ 

GRAND TOTAL 32 600 $ 

* Seulement 17/26 récupérable l’année fiscale 2011/2012 
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Annexe 2 

 

FACTEURS CLÉS 
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LES FACTEURS CLÉS 

 Année précédente 09/10 Année courante 10/11 
 
Élèves 

  

Nombre total d’élèves 4 227* 4 316** 
Classe moyenne (M- 2e) 17,4 18,5 
Classe moyenne (3e – 6e) 17,9 19,0 
Classe moyenne (7e – 9e) 20,8 20,2 
Classe moyenne (10e – 12e) 18,5 17,9 
Total des classes titulaires 229 228,5 
Élèves en éducation spéciale ou avec PPIs 124 134 
*plus 281 élèves inscrits à Grandir en français 
**plus 361 élèves inscrits à Grandir en français   

Personnel enseignant   
Enseignant (étps) 272,80 280,15 
Administratif (étps) 24,85 25,35 
Ressource (étps) 24,28 26,33 
Aide aux élèves (étps) 18,90 15,95 
Aide à la programmation (étps) 12,50 15,0 

 
Personnel d’appui   

Aide- enseignants (étps) 59,0 47,2 
Bibliothécaires (étps) 11,2 14,8 
Supervision des élèves 63,2 h X 185 jrs 64,5 h X 185 jrs 
Secrétaires (étps) 19,4 17,88 
Personnel d’appui aux élèves (étp) Sans objet Sans objet 
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Conseil 
  

Membres du Conseil (étps) 17,0 17,0 
Personnel du Conseil (étps) 1,0 1,0 

Admin. régionale et provinciale   
Cadres supérieurs (étps) 8,0 voir gestion des prog 8,0 voir gestion des prog 
Gestion des programmes (étps) 1,0 étp inclus avec cadres 1,0 étp inclus avec cadres 
Opérations (étps) 5,0 5,0 
Personnel d’appui (étps) 0,7 0,7 
Secrétariat (étps) 8,0 8,0 

Technologie   
Élèves / ordinateur éducatif 2,4 2,2 
Support technique (étps) 5,0 5,0 
Ordinateurs/technicien(ne) 348 392 

Immeubles et Services   
 Superficie totale opérée par le Conseil (pi2)  1 134 412 1 246 373 
 pi2 / élève 268 289 
 Superficie totale entretenue par le Conseil (pi2) 912 093 1 024 054 
 pi2 chauffés par l’électricité 119 144 123 430 
 pi2 chauffés par le mazout 792 949 900 624 
 Superficie totale des écoles P3 (pi2) 222 319 222 319 
 Coût d’opération / pi2 6,45 5,49 
 Heures de conciergerie par jour (pi2 entretenus) 296 321 
 Heures de conciergerie (pi2 sous-traitance) Sans objet Sans objet 
 Pi2/Heure de conciergerie par jour 3 081 3 190 

   Capital d’exploitation / pi2 Sans objet Sans objet 
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Transport 

 
CSAP/Sous-traitant 

 
CSAP/Sous-traitant 

    Total : autobus qui opèrent 27 / 59 27 / 64 
    Total : élèves transportés 1 559 / 2 722 1 452 / 2 735 
    Coût total par élève transporté 1 052 $ / 1 359$  1 251 $ / 1 535 $ 
    Capacité moyenne / autobus 57 / 46 54 / 43 
    Coût / Unité – sous-traitance 59 302 $  65 603 $ 
    Coût / Unité – CSAP ($) 60 749 $  67 302 $ 
    Nombres de jours opérationnels 

Divers par région 
Région central – 176,25 

Région nord-est – 175,75 
Région sud-ouest – 182,5 
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MESURE DES RÉSULTATS 
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ANNEXE 3 - MESURES DES RÉSULTATS –OBJECTIF 1 

 
Résultat 

 
___________________________ 

 
Amélioration du rendement des 

élèves en littératie 
 

 
Mesure 

 
_______________ 

 
% des élèves 

qui rencontrent 
ou dépassent 
les exigences 

des évaluations 
provinciales 

 

 
Données de base et année 

 
__________________ 

 
Résultats des 
évaluations 
provinciales 

 
2010/2011 

 
Cible et année de 

déclaration 
________________ 

 
90% des 
élèves 

rencontrent 
ou dépassent 
les attentes 

 
2013/2014 

 

 
Rendement 

 
___________ 

 
OBJECTIF 1 : 
Valoriser la qualité et l’utilisation de la langue française dans les écoles du Conseil scolaire acadien provincial. 

STRATÉGIES : 

1. Créer des opportunités de vivre en français dans un contexte contemporain francophone en tenant compte des valeurs partagées de la 
communauté. 

 
2. Mobiliser l’apprenant à vouloir améliorer la place du français dans son école afin de développer et d’affirmer son identité acadienne et 

francophone. 
 

3. Modéliser et enseigner de façon explicite, à l’intérieur des contextes et des situations d’apprentissages propices, des habiletés langagières 
qui provoqueront des améliorations durables et profondes à la qualité de la langue utilisée. 

 
4. Optimiser l’utilisation de ressources et de situations d’apprentissage qui apportent des améliorations durables et profondes dans la 

valorisation et la qualité de la langue. 
 

5. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies visées. 
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ANNEXE 3 - MESURES DES RÉSULTATS –OBJECTIF 2 

 
Résultat 

 
___________________________ 

 
Les élèves admissibles 
dans la province de la 

Nouvelle-Écosse 
sont inscrits 

dans les écoles 
du CSAP 

 

 
Mesure 

 
_______________ 

 
% des élèves 

admissibles inscrits 
dans les écoles du 

CSAP 
 

 
Données de base et année 

 
__________________ 

 
% des élèves 

admissibles inscrits  
dans les écoles 

du CSAP 
 

2010/2011 

 
Cible et  année de 

déclaration 
________________ 

 
60% des 

élèves admissibles 
sont inscrits 

dans les écoles 
du CSAP 

 
2013/2014 

 

 
Rendement 

 
___________ 

 
OBJECTIF 2 :  
Recruter et retenir les élèves admissibles, de même qu’un personnel compétent et spécialisé. 

STRATÉGIES : 

1. Promouvoir les réussites de tous nos apprenants et les avantages d’un système scolaire acadien et francophone partout en Nouvelle-Écosse 
et au niveau national et international. 
 

2. Mettre sur pied des programmes de succession qui assurent une continuité de services de qualité au CSAP (les directions, les mentorats, 
enseignants ressources, etc.) 

 
3. Mettre sur pied un plan de formation continue qui vise à accompagner le personnel dans leur développement professionnel. 

 
4. Mettre en place un mécanisme de rétention et de recrutement des élèves et du personnel. 

 
5. Créer les conditions favorables et mettre en œuvre les pratiques gagnantes qui répondent aux besoins de tous les apprenants. 

 
6. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies visées 
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ANNEXE 3 - MESURES DES RÉSULTATS –OBJECTIF 3 

 
Résultat 

 
___________________________ 

 
Les élèves ont accès 

à une variété de cours 
et d’expériences 

adaptés à leurs intérêts 
et à leurs besoins  

 

 
Mesure 

 
_______________ 

 
Nombre de cours 
offerts aux élèves, 
nombre de cours 

choisis par 
les élèves et 

nombre de cours 
livrés aux élèves  

 

 
Données de base et année 

 
__________________ 

 
Nombre de cours 
offerts aux élèves, 
nombre de cours 

choisis par les élèves 
et nombre de cours 

livrés aux élèves  
 

2010/2011 
 

 
Cible et année de 

déclaration 
________________ 

 
Augmentation de 

15% dans le 
nombre de cours 

offerts aux élèves, 
le nombre 

de cours choisis 
par les élèves et 

le nombre de 
cours livrés 
aux élèves  

 
2013/2014 

 

 
Rendement 

 
___________ 

 
OBJECTIF 3 :  
Mettre en œuvre des moyens pour offrir aux élèves l’accès à une variété de cours et d’expériences adaptés à leurs intérêts et à leurs besoins. 

STRATÉGIES : 

1. Mettre en place un encadrement pédagogique qui favorise l’épanouissement de tous les apprenants. 
 

2. Mettre en œuvre des pratiques gagnantes qui permettent de répondre aux intérêts et aux besoins de tous les apprenants. 
 

3. Mettre à la disposition des apprenants les ressources pertinentes pour atteindre leur plein potentiel. 
 

4. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies visées 
 
 
 
 

 



 

 

52 
ANNEXE 3 - MESURES DES RÉSULTATS –OBJECTIF 4 

 
Résultat 

 
___________________________ 

 
Les élèves participent 

au développement 
et maintien de leur 

santé physique 
 

 
Mesure 

 
_______________ 

 
Sondage auprès 
des élèves pour 

identifier le 
nombre qui 

participent à des 
activités physiques 

 

 
Données de base et année 

 
__________________ 

 
Nombre d’élèves qui 

participent à des 
activités physiques 

 
2011/2012 

 
Cible et année de 

déclaration 
________________ 

 
Augmentation de 
20% du nombre 

d’élèves qui 
participent à des 

activités physiques  
 

2013/2014 
 

 
Rendement 

 
___________ 

 
OBJECTIF 4 :  
Offrir aux élèves un milieu de vie propice au développement et au maintien de la santé physique. 

STRATÉGIES : 

1. Faire la promotion et modéliser un style de vie où la santé et bien-être est une composante indispensable à la réussite de chaque apprenant. 
 

2. Mettre en place des interventions concrètes qui favorisent l’apprentissage actif et le bien-être de tous. 
 

3. Mettre en œuvre des pratiques pédagogiques à privilégier pour favoriser la santé et le bien-être de l’individu/ apprenant. 
 

4. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies visées. 
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ANNEXE 3 - MESURES DES RÉSULTATS –OBJECTIF 5 

 
Résultat 

 
___________________________ 

 
La communauté scolaire est 

sensibilisée à 
la construction identitaire 

 
Mesure 

 
_______________ 

 
% des répondants 
au sondage genre 
« Quiz » sur le site 
Web du CSAP qui 

répondent 
correctement la 

majorité des 
questions  

 

 
Données de base et année 

 
__________________ 

 
Résultats du sondage 

genre « Quiz » 
sur le site Web 

du CSAP 
 

2011/2012 

 
Cible et année de 

déclaration 
________________ 

 
85 % des répondants 

au sondage genre 
« Quiz » sur le site Web 

du CSAP répondent 
correctement à la 

majorité des questions 
 

2013/2014 
 

 
Rendement 

 
___________ 

 
OBJECTIF 5 :  
Transmettre la connaissance de la culture des Acadiens et autres francophones et contribuer à accroître sa vitalité et ses valeurs communautaires, le tout dans un 
contexte contemporain. 

STRATÉGIES : 

1. Assurer l’utilisation judicieuse de ressources et situations d’apprentissage qui développe son sens d’appartenance à la communauté acadienne et 
francophone. 

 
2. Utiliser des ressources artistiques et culturelles du milieu acadien et francophone pour accroître son sens d’appartenance et acquérir des repères culturels. 

 
3. Faire vivre plusieurs dimensions liées à l’identité culturelle acadienne et francophone pour accroître son sens d’appartenance et acquérir des repères 

culturels (arts, sciences, langue, histoire). 
 

4. Offrir des expériences authentiques où les apprenants peuvent faire des liens entre leur quotidien et la culture acadienne et francophone pour accroître le 
sens d’appartenance à la communauté. 

 
5. Mettre sur pied des projets de partenariats innovateurs et efficaces qui renforcent la capacité des écoles du CSAP. 

 
6. Mettre en place des outils de mesure qui évaluent l’efficacité des actions prises pour atteindre les stratégies visées. 
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